
DEVANT TOBROUK 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

Une offensive pénible 

EN AMÉRIQUE 

Depuis plus de six semaines les 
so ldats a l l emands sont mainte
n a n t devant Tobrouk. 

I ls sont dans l'attaque. 
Près de Narvik, c'était une guerre 

défensive. Elle dura environ 8 se
maines . 

A Narvik, il appartenait seul à 
l ' initiative du général Dietl, de 
rompre au besoin le combat sans 
issue. 

I l n'était lié par aucun ordre, 
autre que s a propre responsabil i té 
de conscience. 

Le général R o m m i l est porteur 
«Tertres. 

La charge de l'attaque contre les 
Anglais lui a été confiée. 

I l n'a pas seulement à combat
tre contre les rég iments c h o i s i s ; m ^ i t i " " C 

A PROPOS 
DE DÉMOCRATIE 

(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

Une fois de plus, enfin, la voix 
qui v ient d'Amérique aura déçu 
tous ceux qui se refusent à réali
ser la s i tuation présente. 

Au n o m des démocraties , et desi 
rant se parer d u titre d e dernier 
défenseur d'une forme gouverne
menta le qui a vécu, le maître des 
dest inées américaines, en u s a n t d es 
dernières lat i tudes que la const i tu
tion de son pays tolère, s'est oc
troyé les pleins pouvoirs. 

En proc lamant « l'état de crise 
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n t u a e s faisant défaut w son B lanche en s iège d'une vérita-

D a n s la lutte pour Tobrouk, les b , dictature 
Bri tanniques ont la route ouverte: 

^u^lfrofiteliTde cet avantage! &* pauvres arguments 
e t s'exposent au grand risque des1 Pour imposer au peuple améri-
dures at taques de stukas. le f a i t i c a m une pareille réforme s i grave 
est prouve par les envois ininter- lde conséquences il é ta i t nécessaire 
rompus de muni t ions , d'hommes.1 d'en prouver l'urgence en é tayant 
d e tanks , d a n s la forteresse t erres -ce t t e décision sur des bases sol ides 
tre. par le s ta t ionnement , à To- Si. par son discours. M. Roosevelt 
brouk, de plusieurs de leurs meil-1 croit avoir at te int ce but. il s e 
leurs rég iments d artillerie, et p a n trompe lourdement. Toutes les 
la forte D C A . qu'ils y ont tas-1paroles qu'il a prononcées au micro 
tal lee qui. d'après les rapports des ne sont que la pure e t s imple répé. 
part ic ipants à la campagne afri- it it ion de ses al locutions précéden-
catae . n'est pas loin d'égaler celle tes. Il n'a rien appris de nouveau 
de Londres. là s e s auditeurs et son verbiage 

Cette défense extraordinaire- incons idéré n'a produit aucune im
m e n t massive, sur un petit espace, 'pression dans les grandes capita les 
est complétée par de vastes instal 
la t ions de fortif ications. 

Elles ont été instal lées par un 
travail des Ital iens qui a duré des 
années , et comportent de s n ids ca
c h e s de mitrail leuses, des pièges à 

Que faut-il vraiment met tre e n 
relief d a n s ce discours 

Est-ce le désir exprimé par le 
président Roosevelt de conserver à 
s o n pays d es débouchés commer
c iaux que la future organisat ion 

tanks, des tranchées et d'invisibles!de l'Europe et de l'Afrique risque de 
abris pour canons Ilui supprimer 

Les défenseurs ont atas; tous les1 Est-ce celui de réaliser un grand 
avantages plan d'impérial isme que la politi-

Les a t taquants aucun. Ique américaine nous a m è n e à re-
II n'v a nul le part aucune possi- douter de plus en plus ? 

bilite de couverture, nulle part ni Est-ce enfin U façon dont il s'est 
d'arbres, ni buissons I attaqué au chancel ier Hit ler dans 

Le sol pierreux, d a n s lequel les idcs termes v io lents en ne parlant 
plus lourdes bombes ne pénètrent!toutefois que de risposte possible 
p a s à plus d'un demi-mètre, ne per- a u n e at taque éventuel le ? 
m e t pas de se retrancher. I Ce sont des choses que tout le 

Tout tonneau d'essence doit ê tre!monde connai t et qui n'ouvrent pas 
amené à travers des centa ines de de nouveaux horizons, 
ki lomètres de désert. I . . , . 

Tout pain biscuité doit couvrir D e u x l a i t s p r é c i s 

S u r s ^ i S ? ^ e r " . » ^ 
Heure par heure, roulent des ^ ^ d e c e t t e argumentat ion touf-

centa taes de camions, avec bombes 
d'avions, matériel sanitaire, pièces 
de rechange pour tanks, sacs pos
t a u x e t les mi l le choses qui. pour 
une seule division, remplissent cha-IS."}. " ' . . " " ' J T t t a 2 ^ ^ i ™ 2 ï ï 
„ „ „ <„,,,. HO, , _ . , , „ . j . . i , . « m n J H i t l e r n a aucune visée concernant 

l'Amérique. M. Roosevelt é m e t d es 

Malgré les avert i ssements donnés 
récemment par 1 amiral Raeder et 
par le docteur Goebels à un peuple 
qui ne veut pas convenir que 

que jour des trains de c h e m i n de 
fer entiers. 

Guerre plus dure 
qu'en 1914-1918 

prétentions nat ionales concernant 
Dakar, les Açores. les lies du Cap 
Vert. etc. En déclarant que d a n s 
c e s . di f férents points il existe une 
menace contre les U. S. A., le prési

d e n t d'Amérique nous parait vou-
Tobrouk offre a WavelI, la der- l o i r l u t I e r e x c l u s i v e m e n t pour le 

niere chance d enrayer la c o n t i - , , b u s i n e s s , d e £ o n p a y , e n d i s s i . 
nuat ion de la marche e n avant g e r - , m u l a n t t r e s m a l j ^ d 6 s l r d . n e r i t e r 
mano- i tahenne vers l'Est. ides m a i n t e n a n t de l'Angleterre 

La retarder le plus longtemps | C e s m e n a c e s é m a n a n t de l'mpéria-
possible. est la tache de Tobrouk, l l s m e a m C n c a i n ne pourront que 
q u o n considère du cote angla is r e u m r l e s Européens d a n s un sen-
c o m m ç la dernière menace de f lanc. t l m e n t d e défense bien naturel 
possible et dangereuse , contre u n e c o n t r e u n e extens ion inacceptable 
q u i c o n q u e avance ennemie. d e r m f i u e n c e désiré par n i é m i s -

C'est pourquoi entre le 1er et le phère occidental 
30 Avril, s on t arrives, par de n o m - | Re tenons éga l ement ce t aveu im-
breux navires, d' importants ren- pressionnant. 
forts anglais M. Roosevelt n'a pu cacher les 

En même t emps les B r i t a n n i q u e s \ w r \ e s mari t imes subies par la 
entreprirent, par une tentat ive d e m a n d e - B r e t a g n e . Il a déc lare que 

S a politique autoritaire l'aura 
tout s i m p l e m e n t condui t à u n é ta t 
de c h o s e s auquel il n e pouvai t 
échapper puisqu'un h o m m e qui 
concentre entre ses m a i n s tous les 
pouvoirs sauf celui d e déclarer la 
guerre ne peut p lus s e faire passer 
aux yeux d u m o n d e c o m m e le dé 
fenseur d'un rég ime qu'il n'ose p lus 
appliquer. 

En prenant ce t te posit ion M. Roo
sevel t devenu auss i autoritaire que 
celui qu'il n o m m e l'autoritaire 
Hit ler et qu'il veut combattre , ne 
pourra qu'imposer à s o n pays les 
méthodes qu'Hitler a instaurées 
d a n s le s ien, arec le libre consen
tement de tout le peuple a l lemand. 

C'est la seu le l igne de conduite 
qui se d é g a g e d'un long discours 
dont tous les arguments avoués ou 
diss imulés t endent vers cet unique 
but. 

Au n o m des démocrat ies , le dic
tateur Roosevel t engagera i t donc 
la lutte contre l'Axe ? Voilà u n 
é ta t de choses que n o u s nous refu
s o n s à comprendre . 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

« Au nom de qui 
parle Roosevelt ? » 

Un article de M. Megerlé 
Berlin, 30. — D a n s u n art ic le de 

fond que publie la « Boersen Zei-
tung », le co l laborat ion diplomati
que de ce journal pose la quest ion : 
« Au n o m de qui parle Rooseve l t ? » 

M. Megerlé écrit 
« Par s a politique prétent ieuse et 

artificielle. M. Rooseve l t a manœu
vré de telle façon que l'Amérique 
s'est isolée e l le -même. Parmi les 
sept grandes p u i s s a n c e s mondia
les, seu le l 'Angleterre lui e s t en
core accessible. Toute s l e s autres 
se sont s en t i e s menacées , provo
quées ou poussées à la guerre . Par
mi lés grandes pu i s sances , c'est 
donc s e u l e m e n t pour l 'Angleterre 
que M. Rooseve l t parle. M a i s m ê 
me là où U parle de l'Angleterre. M 
Roosevel t éprouve les p lus grosses 
diff icultés. D'un coté, il doi t pré
s e n t e r l 'Angleterre c o m m e a y a n t u n 
besoin absolu de secours a f in que 
l'aide que l'Amérique lui accorde
rait puisse se just i f ier ; d'autre part 
il do i t d o n n e r l ' impression que 
l'Angleterre e s t forte. M a i s par le 
fait m ê m e , il m e t e n doute l a né 
cess i te de l'aide amér ica ine . 

» R e s t e c e p e n d a n t à voir si l es 
espoirs d e s A n g l a i s se réal iseront. 
Car enf in, le t e m p s approche où 
l 'Anglais devra s e d e m a n d e r o ù les 
bel l ic istes amér ica ins veu len t le 
pousser, lui et son pays . Le pa
triote a n g l a i s do i t f ina lement cons 
tater que. plus il do i t avoir recours 
à la seu le Amérique, p lus il tombe 
s o u s la d é p e n d a n c e d e s Eta t s -Unis 
et p lus auss i la quest ion de tenir 
devient problématique. Car e n f in 
de compte . l 'Angleterre n e c o m b a t 
p a s pour vivre d a n s l'avenir une 
ex is tence c o m m e second ou c o m m e 
vassal des Etats -Unis m a i s bien 
af in de jouer à nouveau u n rôle 
d a n s le concert d e s peuples c o m m e 
grande pu i s sance indépendante et 
capable de vivre par e l l e -même 
Pour une Angleterre souveraine , le 
fai t de dépendre to ta l ement d'un 
aide ou d'un all ié n 'a c e r t a t a e m e n t 
aucun charme. 

» M ê m e aux E t a t s ibero-améri-
ca ins . M. Rooseve l t n'a n o n p lus 
rien pu offrir de positif, car une 
prolongat ion de la guerre et l'exci
tat ion à coup d'ant i thèses à 
l 'égard d e l'Europe et de l 'Extrême-
Orient, ne cons t i tue p a s un ga in 
pour ces Etats . C'est pourquoi n i 

Pour l'attribution d'une carte 
de savon supplémentaire 

débarquement près de Bardia, d e ! ' e s " n i t e s du Reich envoyent par l e | l e s pays de l 'Amérique lat ine n i les 
oisperser les assai l lants de la f 0 r- | fond trois fois plus de navires que 
teresse l e s chant iers angla is sont capables 

l i s furent stoppes dès le début, d'" 1 construire 
Lorsque la garnison de Tobrouk' n a même ajouté que ces pertes 

sent i t le cercle du siège se resserrer s»" 1 deux fois plus é levées que la 
systémat iquement , bien e u e lente- capacité de production d es c h a n -
ment . elle essava par de n o m b r e u x ! n " s ang la i s et américains reunis 
coups de m a m . m e n é s avec des uni- V o i l a °-u l c s t a u m o m s n e ' e t 

t é s blindées, de briser cet anneau D r e c l s ' 
e t de s'aérer. |> > j . . 

Aucune de ces tentatives — les Une dictature américaine 

autres Eta t s d a n s le m o n d e ent ier 
ne peuvent d o n n e r m a n d a t à M. 
Rooseve l t de parler en leur n o m . 

» Mais m ê m e vis-à-vis de son 
propre peuple. M. Rooseve l t s e trou
ve e n contrad ic t ion f lagrante . D'un 
côté il présente l 'Amérique c o m m e 
faible e t menacée , m a i s d'autre part 
il doit , af in d' impress ionner le 
monde , m o n t r e r les Eta t s -Uni s c o m 
m e une pui s sance formidable e t 

p lus dures eurent heu les 23 et 26 C'est donc en prenant prétexte ' irrés is t ible capable d' imposer sa 
Avril, les 3-5 et 13 Mai — n'eut le de ce l te s i tuation si critique pour 
résultat escompte | i e s pavs anglo-saxons que le prési-

Souvent au départ, souvent seu- ident Roosevelt a proclamé « l'état 
l ement dans les contre-attaques, lesjde crise îllimit.1 » pour faire com-
ass ieges furent repousses en p e r - , p r c n d r e au peuple américa in que la 
d a n t beaucoup de précieux tanks, .s ituation était devenue très sérieuse. 

D a n s les violents combats corps, £ „ vertu de cette décis ion. M. 
à corps, les défenseurs n'obt inrenl iRoosevel t peut-il s e targuer de 
Jamais n o n plus l 'avantage. i demeurer encore dans le rang d es 

Les at taques germano- i ta l iennes ,grands démocrates ? 
ne peuvent, nature l lement aussi . 
que progresser pas a pas 

Lorsoue les s n ' d i i s rie la uuerre Péniblement, et tout aussi pénible-
m S i t a sont l u î o u r d ' l f u ^ «S??} » i * T m ? e " P l U * ^ 
front de Tobrouk, parlent des c a - ! l e n t e défense ennemie , 
racterist iques du combat, ils souli-! Dans les condi t ions offertes par 
g n e n t les parallèles qui ex is tent i le désert, près de Tobrouk, il n'y a. 
avec la guerre de position de c e t t e ' e n conséquence , aucun hourrah de 
époque et croient affirmer que. fré- victoire. 
quemment . les condit ions de la Une posit ion doit être arrachée 
guerre autour de Tobrouk sont e n - a p r è s l'autre, à la ceinture de de-

volonté et de l e faire trembler de
v a n t le déplo iement de se s m o y e n s 
i l l imités. 

» M a i s le m o n d e n e peut c o m 
prendre que le m ê m e h o m m e qui s e 
présente c o m m e l ' innocence persé
cutée , envoie c h e z eux les min i s t res 
e t les a m b a s s a d e u r s de gouverne
m e n t s é trangers accrédités aux 
Etats -Unis af in d'essayer par des 
menaces , de s f an faronnades ou des 
promesses, de les conva incre que 
leur sort d é p e n d de lui. » 

MODIFICATION 
DES SALAIRES 

Pour permettre l 'étude par l'ad
minis trat ion préfectorale d'une 
carte de savon supplémentaire pour 
les personnes, qui, e n raison de 
leur profession sont as tre intes à 
des net toyages plus fréquents, les 
chefs d'Industrie (grosse, moyenne 
o u pet i t e ) , les artisans, commer
çants suscept i les de faire bénéfi
cier leur personnel d e ce t te attri
bution, sont priés d'en adresser 
l'état le plus rapidement possible 
au service du ravitai l lement des 
communes , pour le 10 Juin, délai de 
rigueur. 

Les mineurs , coiffeurs, hôteliers, 
restaurateurs ne s on t pas compris 
d a n s ce recensement . 

Les consommateurs seront c las
s é s e n S catégories . 

La répartit ion des di f férentes 
professions entre celles-ci figure ci-
dessous : 

CATEGORIE I 
Industrie de l 'al imentation. 

Pour les ouvriers dont l'emploi né
cessite de s contacts fréquents avec 
les produits a l imentaires : 

Boulangeries , biscuiteries, pâtis
series, confiseries. 

Faricat ion des pâ te s al imentaires . 
F a b r i c a t i o n . des conserves de 

viande, de poissons, de légumes, de 
fruits, de condiments . 

Laiteries pasteurisation. 
Vérificateurs de viandes . 
Ouvriers des abattoirs. 
Cuisiniers professionnels . 
Brasseries ( fermentation». 
Commerce de l 'a l imentat ion. 

Pour les ouvriers ou employés d o n t 
remplo i nécess i te de s contacts fré
quents avec les produits a l imen
taires : 

Boucheries , charcuteries , tripe-
l ies , poissonneries. 

Industrie du vêtement . — Pour 
ouvriers occupés à des travaux 
très sa l i ssants : 

Monteurs f inisseurs d a n s la fa
brication des chaussures . 

Formiers de cônes e n feutre 
teint. 

Métallurgie e t travaux de mé
taux. — Ajusteurs, serruriers, tour
neurs, perceurs, raboteurs, scieurs, 
f r^seurs . meuleurs. 

Monteurs d' instal lat ion électri
que de force et de lumière. 

Monteurs d insta l lat ion télégra
phiques et té léphoniques. 

Manutent ion et transports . — 
Entreprises de pompes funèbres : 
porteurs. 

Chemins de 1er. — Ouvriers pro
fess ionnels des pet i t s atel iers de 
réparation et des services électri
ques. 

Professions diverses. — Pour le 
personnel auxi l iaire des hôpi taux, 
cliniques, maternités , maisons de 
santé , mai sons de retraite , crèches, 
dispensaires, e n contact avec les 
personnes traitées (à l 'exclusion 
des infirmiers et inf irmières c las
sé s d a n s une autre catégorie) . 

Mécanic iens : bandagistes . or tho
pédistes, dent is tes . 

Pédicures, manucures . 
Employés de laboratoires manipu

lant de s produits nocifs. 
Ouvriers destructeurs d 'animaux 

nuisibles ut i l i sant des produits 
nocifs. 

Conducteurs de camions mach i 
nistes . 

Ouvrière cigarière des manufac 
tures de taba;- confec t ionnant les 
cigares à la m a i n 

Ouvriers de l'optique occupés aux 
travaux de polissage du verre. 

Ouvriers d'ateliers photographi
ques. 

Ouvriers ayant pour profession 
exclusive de soigner les chevaux. 

CATÉGORIE II 
Industries a n n e x e s de l 'al imen

tation. — Pour les ouvriers expo
sés à des soui l lures nuls i les impor
tantes provoquées par les mat iè 
res manipu lées d a n s les boyaude-
ries. fabriques d'engrais organiques, 
equarissage. 

Manutent ion et transport. — 
O u m e r s travai l lant régul ièrement 
au c h a r g e m e n t et d é c h a r g e m e n t 
des bateaux, wagons, camions trans
portant des mat ières sal issantes . 

Chemin de fer. — Ouvriers em
ployés régul ièrement aux travaux 
de chargement et déchargement des 
wagons. 

Industries chimiques. — Pour les 
ouvriers exposés à des souillures 
nuisibles importantes provoquées 
par les produits traités. 

Teintureries , fabriques de col les 

les travail leurs assujett i s aux Assu
rances Sociales . Ce déblocage aura 
lieu d a n s les l imites que fixera la 
loi, et qui varieront avec les régions 

core plus dures et plus impitova-; fense. A P A R T I R D U I J U I N d e 1 2 5 à 2 0 0 £ r a n c s par mois. Les 
blés que les autres. I Après la première l igne de d é - ! " I M i l I I I I W W • " « • • ' agents de l'Etat e t des services 

On peut donc mesurer les perfor- Penses , en vient une seconde, bien 
m a n c e s vraiment énormes accom- > aménagée , et les c a n o n s de la nia-
pl ies par le soldat a l lemand, non n n e peuvent normalement inter-
îami l iar isé avec la guerre du désert , .venir . 
qui a ici à supporter la plus lourde! Depuis plus de six semaines le 
charge du combat. 

(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

agent s 
publics recevront une a l locat ion sup
plémentaire établie d a n s des condi
tions analogues . 

» J e rappelle, a dit encore le 
claré M Bo i f m i n i s t r e des F inances , qu'une majo -

DU 'ration est prévue, se lon la loi d u 
« D a n s une période où une éco-

solda'ts a l lemand gagne ici du ter- ! n°rme appauvrie, a déclaré M Bou-
rain. souvent par mètres carres s e u - 1 ' * " " ' ^ doit faire face a des charges . , , a v r U d e r n i e r . sur les sa la ires des 

Lutte dramatique l e m«» « un jour. Î225£ de n4Sd4 au?mF?anc
p
a1f!travaiiieurs chargés de famil le'dont 

D e minute en minute , les surpri-l Cons tamment le général R o m m e l ^ ^ v ^ d e vV^intérieur. C h a c u n I ^ F ^ f ' T e , rtES?"*, J L j S Ï p -
s e s de feu de l'ennemi peuvent l ' a r - e s t a l a v a n t ' P a n l u } e s - P l u s <*>*- doit comprendre que d a n s la période 5°"' , . ?"%, f r i , f ^ L ^ , " ? X ™ £ 
réter et couper le c h e m i n d a t t a - rageux et es plus infat igables . o u nous s o m m e i e t qui est u n e l S ^ e

à
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e u e vers le prochain bastion en-1 ^ s Pa-"°'es enthous ias tes et es in l - ind, , H . p v ~ r n H n n iP nremier de aboutissent a des résultats positifs 
SëmiV Cqu'i l dPoi?C couvrn a S av°£ l ë s \ embrassades que les so ldats i t a - ^ H e f a ' c o l f e c t t v i t ^ 1 ^ 1 < ï f i l 
m o y e n s du combat corps à corps. i l l e n s l u l consacrent son t méri tées 

Lé rapport d'un capi ta ine an 
La voie d a n s 

pouvoir d'achat des salariés n e se 
Il peut exiger d e u x c e qu'il v e u t . ! i a o u e ^ l e \ e d m a r é c h a l " c h e r o e l ^ t a i r t r o u v e P ^ a m , e n u i s é . mai s plutôt 
TU m m n n n n i i n i ot Cc-io, , ,„„, laquelle ie marecnai cne i a e i ï , ta [ t Q / . „ , M „ a r , m r>i i t»n»mf H « l o i o i n » i Ils comprennent et s'adaptent. i l T ^ r r ^ ^ i ' r î t t ^ ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ î o l a c c r u par un re lèvement des sala ires 

Presse amë?icame %Ton lequel les S a tâche, vis-a-vis des troupes al- ! « œ i l e « 2 f sSlutiorS S S " 8 n ? n 1 correspondant à la hausse des prix. 
A ^ m a n d T attaquent les p o r t i o n s ^ a n d e s . est plus silencieuse': mai s ^ o m ^ ^ ?es c ^ S g ^ Nous cont iendrons cette hausse pour 
ang la i ses fortifiées, avec des dread- ' l s sont aussi les plus surs de la vie- £ ^ 3 P i u s que le re lèvement des salaires cor-

rioughts blindes, suivis des lance- ^ r a n ' a b ^ r e s l s t a n t s £ t l e s P l u s f ^ s nouvel les mesures , a d é c l a r é e -
f l a m m e s qui envoient des f lammes "'eordinaoïes. encore le ministre secrétaire d'Etat 
l ongues de 20 mètres d a n s les in-l Soldats , n o u s p a n o n s que le gé-!aux Finances , comportent d'abord 
terst ices de s abris est. certes, très néral Rommel et ses h o m m e s la revision des salaires anormale-
dramatique, mai s il dépeint à peine!d'Afrique, seront les plus couverts ment bas. qui sera entreprise sur 
l à vie quotidienne du front. de fleurs lorsqu'ils défileront, lors l' initiative des inspecteurs du travail If emps opportun si ces mesures j c ien 

Car la-bas. chaque position d a r - d e la grande parade de Victoire.iet des préfets. Elles é tudient ensuite 1 seront appliquées dans TIOS régions' Professions diverses 

responde à une amél iorat ion effec
tive de la distribution des produits 
consommables . » 

conducteurs de moul ins , conduc
teurs de fours, conducteurs de cen
trifugeuses net toyeurs de presses 

Ouvriers de s séchoirs d'os e t des 
broyeurs d'os. 

Ouvriers de fabricat ion des pou
dreries. 

Ouvriers occupés aux transports 
et aux chargements dans l'industrie 
des engrais. 

Industrie du papier. — Pour les 
ouvriers occupés aux travaux de 
ramassage e t de triage des chif
fons. Ouvriers en contac t avec les 
lessives, ouvriers de la fabrication 
de la cellulose uti l isant le procédé 
au sulfite. 

Ouvriers de s fours à soude. 
Imprimerie e t reproduction. — 

Fondeurs de caractère, typographes, 
l i thographes, l inotypistes . 

Pour ouvriers occupés aux tra
vaux de zincographie, de chromo
graphie, d'impression à l'encre 
d'aniline. 

Industrie texti le . — Pour les 
ouvriers exposés à de fortes souil
lures : 

Rouisseurs de l ' industrie du lin. 
Préparateur d a n s l'industrie du 

jute. 
Trieurs, eff locheurs, cardeurs. 
Industrie du text i le et des peaux. 

— Pour les ouvriers occupés aux 
travaux très sa l i ssants de l'apprêt 
des peaux, de s poils d e s fourrures. 

Tannage , épilage, te inture des 
cuirs e t d e s peaux. 

La fabricat ion des brosses e t des 
pinceaux. 

Travaux des cuirs. — Cordon
niers, bourreliers fa i sant principa
l ement de la réparation. 

Travaux du vêtement . — Pour 
ouvriers exposés à de fortes souil 

CONCOURS 
POUR L'ADMISSION 
DANS LES ÉCOLES 

VÉTÉRINAIRES 
La Préfecture communique : 
< Les épreuves écrites d u Con

cours pour l 'admission d a n s l e s 
Ecoles Vétérinaires , auront lieu le 
1er août 1941. Chaque candidat de
vra faire parvenir son doss ier com
plet avant le 15 juin 1941, délai de 
rigueur, a u Minis tère de l'Agricul
ture (Services Vétérinaires) , 13 rue 
Casimir Périer, Paris ( V i l e ) . 

La d e m a n d e d'admission, rédigée 
sur papier t imbré, doit être accom
pagnée de toutes les pièces néces
saires é n u m é r e e s d a n s l' instruction 
pour l 'admission d a n s les Ecoles 
Nat iona le s Vétérinaires. Cet te ins
truction sera adressée, sur d e m a n 
de, par les m ê m e s services 
Ministère ». 

2» Extrait del a patente 1938 : 
3° Extrait d u Registre de Com

merce ; 
4° Relève du Chiffre d'affaires 

exclus ivement volail les) d u 1er sep
tembre 1938 au I » septembre 1939 ; 

6° Joindre enveloppe timbrée avec 
adresse pour la réponse. 

BUREAU DÉPARTEMENTAL 
DES FRUITS ET LÉGUMES 

CHRONIQUE 
des vieux travailleurs 

Nous d o n n o n s aujourd'hui un« 
nouvelle série de quest ions suscep
tibles d'intéresser n o s lecteurs. 

RENSEIGNEMENTS UTILES 
— La vieux travailleur qui s dé

passé l'aia da SS ans ot qui conti
nue S travailler doit-il à nouveau 
être inscrit aux Assurances so
ciales 1 

La réponse est aff irmative. L i 
loi du 14 mars 1941 créant l'alloca
tion aux vieux travailleurs a pres
crit e n m ê m e temps le maint ien d e 
l'inscription aux Assurances socia-

A PROPOS DES CARBURANTS 
POUR USAGES AGRICOLES 

PENDANT LE MOIS DE JUIN 
La Préfecture du Nord commu

nique 

Le cont ingent agricole é t a n t ex
t rêmement réduit, il ne pourra être 
donné suite qu'aux d e m a n d e s se 
rapportant à d e s besoins essentiels 
pour l'Agriculture 

Les gros travaux des champs, par 
tracteur, doivent m a i n t e n a n t être 
considères comme terminés et des 
attributions pour les moteurs fixes 
de fermes ne peuvent être envisa
gées que dans des cas exceptionnels . 

Il es t rappelé aux agriculteurs 
qu'il leur faut envisager d'urgence 
la transformation de leur instal la
t ion pour utiliser l'énergie électrique 
partout o ù cela e s t possible. 

Les agriculteurs devront adresser 
les d e m a n d e s de carburants présen-

lures provoquées par les mat ières 1 tant un caractère d'impérieuse né-
traitées. Icessité, avant le 5 juin, à la Direc-

Métal lurgie et travaux des me- t ion des Services Agricoles du Nord 
taux. — Mouleurs, fondeurs (pour à Lille, pour ceux résidant dans 
autant, qu'ils ne sont p a s c lassés l 'arrondissement de Lille et aux 
d a n s la catégorie I I I ) . noyauteurs , | sous -Préfec tures 'Service des Car-
conducteurs de marteaux-pi lons et burants) pour ceux des autres ar 
de presses, lamineurs . rondissements . 

Tréfi leurs. cloutiers, tresseurs de Toutes les demandes devront com 
câbles métal l iques, polisseurs, affù- porter les rense ignements su ivants 
teurs, e tameurs , plombiers, ferblan
tiers, estampeurs , soudeurs, outi l-
leurs, forgerons, frappeurs, tai l leurs 
de l imes. Tourneurs de fonte. 

Construction mécanique . — T ô 
liers, chaudronniers , tuyauteurs , 
emboutisseurs, repousseurs sur mé
taux, ouvriers monteurs et de ré
parat ion des moteurs , d'appareil
lage mécanique de matér ie l s rou
lants , de machines-out i l s , de m a 
ch ines de transformation, ouvriers 
d entret ien d'usines. 

Travaux divers sur m é t a u x et 
sur bois. — Doreurs nickeleurs, 
chromeurs, métal iseur. vernisseurs. 
émail leurs . 

Travaux publics et bât iment . — 
Puisatiers , m a ç o n s occupés à des 
travaux nécess i tant l'emploi d u 
c iment , couvreurs, carreleurs, pe in
tres, tapissiers, plombiers poseurs 
de canal i sat ions d'eau et de gaz. 
poseurs de tuyaux sanitaires , m o n 
teurs en grès. 

Cimentiers , ferrailleurs e n béton 
armé. Ouvriers occupes à des tra
vaux de dragage et de curage des 
canaux et des égoûts. 

Fumis te : e f fec tuant des travaux 
de réparation. 

Travaux des pierres. — Concas-
seurs des scories. 

Verriers. 
Ouvriers de fabricat ion d e s usi

nes de chaux, plâtres, c iment , car
reaux de c iment . 

Les ouvriers de s us ines de céra
mique, de pierres fact ices , de por
celaines, de grès, de poterie, e n 
contact avec des peintures , ou 
autres produits sa l i ssants . 

Ouvriers de briqueteries. 
industr ies extract ives . — Chefs 

d'exploitat ion des m i n e s d e char
bon de minera i s de l ignite descen
d a n t régul ièrement d a n s les puits . 

C h e m i n de fer. — Matériel et 
traction. 

Ouvriers de s gros atel iers et des 
dépôts. 

Professions diverses. — Chauf
feurs de générateurs de vapeur à 
a l imentat ion mécanique. 

Ouvriers de fabricat ion des pla
ques d'accumulateurs . 

Maréchaux-ferrants . charrons. 
Masseurs, vétérinaires 
Personnels d e s laboratoires affec

tes aux manipula t ions d'excréments 
ou mat ières septiques. 

C A T E G O R I E n i 

Industrie chimique. — Pour les 
ouvriers occupés à la fabricat ion 
des couleurs organiques, de l 'acide 
sulfurique, des p i g m e n t s colorants, 
des crayons, des encres, de s cira
ges, des vernis. 

Les ouvriers de s entreprises de 
v idange e t annexées , d 'enlèvement 
et incinérat ion d'ordures ménagè 
res. 

Les ouvriers de fabrication des 
charbons artificiels, charbons d e 
bois, dist i l lat ion du bois, cokeries 
et les ouvriers occupés d irectement 
aux chargements des fours e t d e s 
cornues d a n s les us ines à gaz. 

Industries extract ives .— Ouvriers 
de jour des m i n e s de charbon de 

Nom e t prénoms, profession, adres
se, quant i té demandée , usage et im 
portance des travaux à effectuer, 
type des m a c h i n e s employées , mar
que e t puissance, nombre d'hectares 
de terres labourables de l'exploita
tion, nombre de chevaux, force du 
courant électrique. 

Chaque d e m a n d e devra être re
vêtue d'un avis motivé d u Maire 
de la Commune e t n o n d'un s imple 
visa 

FIXATION DU PRIX 
DE LA FARINE, DU PAIN 

ET DES ISSUES 
Les Pré/e£- du Nord et du Pas-de-

Calais ont pris l'Arrêté suivant en 
date du 29 mai : 

Art. 1er. — Le prix l imite du quin
tal de la farine panif iable — rendu 
boulangerie — y compris la coti
sat ion de 1 fr. 50 à verser au Grou
pement Départementa l de Répar
t i t ion d e : Farines , est f !"é : 

Pour le Département du 7'ord : à 
300 francs à compter d u 1" avril 
1941 ; 

Pour le Département du Pas-de-
Calais : à 300 francs à compter du 
1" ju in 1941. 

Art. 2. — Le prix l imite du kilo-
de pa in est m a i n t e n u à 3 francs 
pour le Dépar tement du Nord. 

I l es t fixé à 3 francs pour le D é 
partement du Pas-de-Calais à par 
tir d u 1" juin 1941. 

Art. 3. — Le prix l imite des issues 
de B l é o u de Céréales panif iables 
pures o u e n m é l a n g e — Départ 
moul in — est fixé à 90 francs le 
quintal à compter du 1" ju in 1941 
pour les Départements d û Nord et 
du Pas-de-Calais . 

mtm 

AVIS AUX MARCHANDS 
DE VOLAILLES 

La Préfecture du Nord commu
nique : 

Les m a r c h a n d s de volail les du 
Département du Nord (Ramasseurs . 
Grossistes et Détail lants» sont in
vités à adresser à M. E. Savoye. 
27, boulevard Montebel lo, à Lille 
e n vue de l 'établissement de leur 
carte professionnelle : 

1° Une d e m a n d e ; 

mentée à main , net toyeurs de 
chaudière. 

Plombiers industriels ( façon-
neurs et soudeurs au c h a l u m e a u ) . 

Pe intres au pulvérisateur. 
Ouvriers de s poudreries occupés 

à la fabrication des poudres noi
res 

Asphalteurs . goudronneurs des 
routes. 

Spécial istes e n revêtement bitu-
meux. 

Mélangeurs de caoutchouc d a n s 
des condi t ions de travail particu
l ièrement défavorables . 

Ouvriers de fabricat ion des usi-
min'erais. de l ignites de s carrières n e s de b i tume et d'asphaltes. 

Commerce d u charbon : m a n u 
tent ionnaires . 

F i lms e t théâtres . — Acteurs de 
théâtre et de c inéma. 

Mouleurs de Masques. 
C A T E G O R I E IV 

Ouvriers de fond des m i n e s de 
charbon, de minerais , d e l igni tes ; 
Ramoneurs de cheminées pendant 
la durée d'exercice normal de la 
profession. 

Ouvriers de fabricat ion d u noir 
de fumée. 

C A T E G O R I E V 

d'ardoises e t de schistes . 
Cribleurs et laveurs de charbons, 

de l ignites, de minerais . 
Ouvriers de fabrication des bri

quettes e t charbons agglomérés . 
Métallurgie et travaux des mé

taux. — Ouvriers de la fabrication 
de la fonte (Ire e t 2e fusion) et 
d'affinage d u fer, d e la fonte et 
de l'acier. 

Fonderies et métal lurgie du 
p lomb e t du mercure. 

Chemins de fer. — Personne l des 
N.D.L.R. — Nous indiquerons en',machines : chauffeurs e t mécani -

t i l l ene ennemie doit être decelee, sous la Porto de Brandebourg I 'un déblocage des sala ires pour tous1 et la date d'application. 
Chauf- Ouvriers agriculteurs, cultiva

teurs de générateurs de vapeur ali- teurs exerçant eux-mêmes. 

La Préfecture du Nord communi
que : 

Le Bureau Départementa l des 
fruits et l égumes pour le Départe- , d „ . s a l a r i i s a u e l m l ( , . n i t , „ , , -
m e n t du Nord vient de s'ouvrir, 2 ' ' e s a e s salaries, quel que so i t leur 
rue de la Chambre des Comptes « « « ^ e m p l o y e u r s m t ^ M l . 

En vertu d u règ lement minis té - k é s - «« P a r ^ l 0 1 d u « m a r s 1941. 
riel en da te d u 11 février 1941, et d effectuer le précompte sur le 
dans le but d'assurer à chaque ca - salaire .payé aux travail leurs a y a n t 
tégorie de profess ionnels la place dépasse l a g e de 60 ans . m ê m e -" 

ces travail leurs sont déjà t i tulaires 
d'une pension des retraites ouvriè
res e t paysannes ou d'une pens ion 
de l a loi sur les Assurances s o 
ciales. 

— On m'avait dit que l'alloca
tion aux vieux travailleurs était do 
3.600 fr. par an en plut do la re-

DÉCLARATION DES STOCKS 
DE VIANDES CONGELEES, 

FUMÉES. SALÉES 
ET CONSERVES DE VIANDE 

MM. les préfets du Nord e t du 
Pas-de-Calais o n t pris l'arrêté ci 
après : 

Art. 1er. — T o u s les détenteurs 
de v iandes congelées , fumées , sa
lées et conserves de v iande de tou
te nature , sont tenus de déclarer 
les s tocks actue l lement e n leur 
possess ion au Comité interdéparte
mental de répart i t ion de la v iande 
8, rue d'Angleterre à Lille. 

Art. 2. — L a déclarat ion compor
tera : 1° le n o m et l'adresse du dé
tenteur (siège pour les Sociétés) 
2° le l ieu d'entreposit ion des mar
chandises ; 3° la nature de la mar
chandise , la quant i té dé tenue e t le 
prix de vente pour chaque caté
gorie. 

Art. 3. — S o n t s o u m i s à cet te 
déclarat ion tous les détenteurs : 

de v iande congelée (brute o u fa 
ç o n n é e ) ; 2° de viande s a l é e - e t fu 
mée . au-dessus de 50 kilos ; 3" d< 
conserves de v iande de toute na 
ture, au-dessus de 100 kilos ; 4" d< 
graisse a l imentaire ou suifs, au 
dessus de 100 kilos ; 5" .de sain
doux, éga le ou supérieure à 50 k 

Art. 4. — Toute introduction 
dans les départements d u Nord é' 
du Pas-de-Calais des marchandises 
visées à l'article 3 e t quelle qu'en 
soit la quantité , doi t faire l'objet 
d'une demande d'autorisation au 
Comité interdépartemental de ré
partit ion de la viande. Cette auto
risat ion servira de laissez-passer 
pour la circulation de la marchan
dise. 

Art. 5. — T o u t arrivage de mar
chandise visée à l'article 3 et quel
le que soit la quant i té introduite 
doit faire l'objet d'une déclaration 
d a n s les condi t ions prévues à l'ar
ticle 2. 

Art. S. — Les fabricants de salai
s o n s en gros (é tabl i ssements c las 
ses) adresseront hebdomadairement 
au Comité interdépartemental de 
répartit ion de la viande, une décla
rat ion de leurs fabricat ions c las 
sées par nature de marchandise 
d a n s les condit ions prévues à l'ar
ticle 2. 

Art. T. — La vente e n gros et e n 
demi-gros des marchandises visées 
à l'article 3 est soumise à l'autori
sa t ion préalable du Comité inter
départementa l de répart i t ion de la 
viande, qui délivrera aux parties 
prenantes , les bons de déblocage 
nominat i f s . 

Art. 8. —• Toute infract ion au 
présent arrêté sera passible des 
sanct ions prévues par la loi du 17 
septembre 1940, relative à la dis
tribution des denrées e t produits 
soumis à d e s mesures de rat ionne 
ment . 

A Lille et Arras. le 31 mai 

qui leur revient sur le marché , il 
invite tous les négoc iant s et détai l 
l a n t s e n fruits et légumes, pour 
tout ou partie d e leur production et 
leurs courtiers, à faire s a n s retard 
leur d e m a n d e pour l 'obtention de 
la carte profess ionnel le de distri
buteurs ou de transformateurs de 
fruits e t légumes. 

Ce Bureau Départemental est à « r » ' » 0 U Y r , * r , e • * P»*.*»""*- Or, f 
leur disposition pour tous rensei- «ouchais 540 fr. de retraite ouvrière 
gnements complémentaires. e t psysanne, soit 135 fr. par tr i 

mestre. J'ai touché un trimestre 
d'allocation aux vieux travailleurs 
d'un montant de 910 fr. J'aurais 
dû toucher 900 fr. + 135 fr. -
1.035 fr. 

Réponse. — 1 ^ somme qui voua 
a été payée e s t bien exacte : votre 
retraite ouvrière e t paysanne de 
135 fr. par trimestre se décompose) 
de la manière su ivante : rente : 
10 fr.; a l location viagère : 125 fr. 
La rente seule s'ajoute à l'alloca
t ion aux vieux travailleurs. L'allo
cat ion viagère de l'Etat est suppri
mée e t remplacée par l 'al location 
nouvelle. Vous deviez donc rec< -
voir : rente : 10 fr.; a l locat ion via
gère : 0 : a l locat ion vieux travai l
leur : 900 fr., so i t au total 910 lr . 
L'allocation aux vieux travail leurs 
remplace l 'allocation viagère des 
retraites ouvrières e t paysanne^, 
comme el le remplace le complé
m e n t de pens ion f igurant sur les 
t itres de pens ion de la loi sur les 
Assurances sociales . 

— Je suit Belge ayant toujeurs 
habité la France. Mes deux fils ont 
été soldats français. J'ai travaillé 
pendant 43 ans dans la morne Mai
son. Ai-je droit S l'allocation'? 

La loi du 14 mars 1941 pose c o m 
m e première condit ion d'attribu
t ion de l'allocation aux vieux tra
vail leurs « être Français ». Il s e m 
ble donc que vous n'avez pas droit 
à l'allocation nouvelle . 

Nous croyons savoir toutefo is 
que le cas des travail leurs é tran
gers est réservé par l 'Administra
tion, et qu'il e s t possible que les 
é trangers qui se trouvent d a n s 
votre s i tuat ion pourront bénéficier 
de la loi. — R. B. 

CONCOURS DE STAGIAIRE 
DU TRÉSOR 

La Préfecture communique : 
U n concours pour le recrutement 

des s tag ia ires du Trésor aura lieu 
les 19 e t 20 août 1941. La l iste d'ins
cription sera c lose le 1er Juillet. 

Ce concours est ouvert aux jeu 
nes g e n s du sexe mascul in avant 
accompli leur 18e année au moins 
et leur 32e année au plus, le 1er 
janvier 1941. 

Pour tous rense ignements com 
plémentaires . s'adresser à la Tréso
rerie Généra le du Nord. Service du 
Cabinet. 

RAPATRIEMENT 
EN ZONE INTERDITE 

DES VÉHICULES 
AUTOMOBILES REPLIÉS 
EN ZONE NON OCCUPÉE 
ET EN ZONE OCCUPÉE 

La Préfecture communique : 
« De nouvel les modal i tés vien

n e n t d'intervenir, permettant le re
tour, e n zone interdite, des autobus, 
tracteurs et camions automobi les 
(de 1.000 kgs e t plus de charge 
ut i le) se trouvant e n zone libre ou 
en zone occupée. 

Les Direct ions de Roulage qui 
son t chargées de la transmiss ion 

tous rense ignements ut i les à c e 
sujet. 

Le rapatr iement d e s voi tures d e 
tourisme e t des camions d'une 
charge utile inférieure à 1.000 kgs. 
n e peut pas être env i sagé actuel 
l ement ». 

LA RETRAITE 
DU COMBATTANT 

L U . N. C. (Groupe du Nord) 
nous communique : 

Le Consei l d'administration de 
l 'Union nat iona le des Combat tant s 
prie les A. C. t i tulaires de la carte 
d u combat tant n é s e n juin 1891 et 
antérieurement , de vouloir bien 
passer dans le courant d e ce mois , 
au siège. 13. rue Jacquemars-Giéié ' 
à Lille, à l'effet de const i tuer leur 
dossier de retraite du combat tan . 

D'autre part, il informe les ca
marades de l'U. N. C. déjà pension
nes , d o n t les carne t s d e retraite du 
combat tant v i ennent à expiration 
soit pour renouvel lement o u chan
g e m e n t de taux que, b ien volon
tiers, il s e charge de transmettra 
tous documents et l ivrets de pen
s ion a u x services compétents . 

Pour tous rense ignements , con
sulter notre secrétariat à l'adress.' 
précitée. Les bureaux son t ouverts 
tous les jours ouvrables , de 9 h. à 
midi e t de 14 à 18 heures. 

AUX PRODUCTEURS 
DE PORCS DE RACE PURE 
La Préfecture du Nord communi 

que : 
Les éleveurs du dépar tement d u 

Nord ayant des an imaux des races 
porcines Large White , Middle W h i t e 
et Craonnaise. inscrits ou n o n au 
livre généalogique de ieur race, s o n t 
invités à e n faire la déc larat ion a 
a direction d e s Services agricoles 

du Nord, 15. rue des Vieux-Murs, à 
LiUe, e n précisant le nombre des 
reproducteurs mâ le s e t femel les 
qu'ils dé t i ennent . 

BONS D'INSCRIPTION 
SEPTEMBRE, OCTOBRE, 

NOVEMBRE 
La Préfecture communique : 
Certa ins c o m m e r ç a n t s grossistes 

ou déta i l lants e n épicerie o n t cru 
devoir prélever par ant ic ipat ion les 
bons d'inscription pour les moi s de 
septembre, octobre e t novembre 

Il e s t porté à la conna i s sance de 
tous que seul le bon d'inscription 
valable pour les m o i s de juin. Juil
let et août doit ê t re d é t a c h é de la 
carte de ra t ionnement . 

Les gross is tes e t dé ta i l lants qui 
ont procédé à ce prélèvement pour 

des demandes de rapatriement, I les m o i s postérieurs son t tenus de 
pourront fournir aux intéressés rest i tuer c e s bons à leurs cl ients. 

ICes Dam^f 
( A U X 

P*r V@irte ! 
| M- Gcnnaine ACREMANT | 
l s ^ *J 

Pourquoi m e disait- i l son n o m ! J'a
v o u e que. sur le m o m e n t , je n e l'ai p a s 
compris . Suis- je assez n ia i s e ! I l a fal
lu qu'il me repétât : , 

— M. Hyacinthe. . . M. Ulysse Hyac in-
ttv ! 

U s e présentait . . . Où avais-je l a tête... 
Four lui montrer que J'avais retrouvé 
m e s esprits égarés , je lui a i d i t : 

— M. Hyac in the , professeur au col
l ège 

I l m'a paru sens ib le à ce la , n m'a 
répondu d a n s u n gros soupir : 

— Oui l 

Après quoi il s e e t m i s à m e parler 
très vi te : 

— Mon parapluie est vaste . Il m'a
brite souvent avec m a m a n . S i j'osais. . . 
si j e m e permettais . , s i vous vouliez. . . 
ce sera i t pour m o i un honneur d e vous 
conduire. . . Vous habitez à quatre pas . 
Je ne risquerai guère d'être e n retard 
pour m a classe. . . 

L'enclos é ta i t désert. Le porche s' inon
d a i t de plus en plus . J'ai accepté . 

Nous s o m m e s part i s côte à côte . Le 
parapluie é ta i t v r a i m e n t confortable 
pour deux personnes . Sur s o n d ô m e d e 
coton d i s tendu, un peu déte int , avec d e s 
rayons vert pâle à l 'endroit d e s pl is 
entre les bale ines , la p lu ie tombai t avec 
un bruit m o u . N o u s é t i o n s s éparés par 
la grosse boule du m a n c h e . Il m a r c h a i t 
à l o n g u e s enjambées . J 'avança i s à pas 
menus . Je lui a i d i t à un m o m e n t : 

— Prenez garde aux flaques.. . 

U m a r c h a i t e n plein d e d a n s . U é t a i t 
trop occupé de c e qu'il voula i t m e dire. 
Il n'a pas paru m'eintendre 

— Je m e lève invar iablement , m'a-t-U 
exposé d'une voix grave, é t é c o m m e 
hiver, à s ix heures d u mat in . Pour le 
d é j e u n e r je prends un bol de ca fé noir 
e t u n e tart ine d e p a i n s a n s beurre. Au 
col lège, m o n cours ne c o m m e n c e qu'à 
h u i t heures , m a i s Je s u i s d a n s m a c lasse 
quinze m i n u t e s p lus tôt pour Jeter l 'œil 

du maî tre . J e r a n g e sur m o n bureau 
toutes m e s pe t i t e s a f fa ires : m o n crayon, 
m o n porte-plume, m a règle e t m a g o m 
me. Je place dans la ra inure d u tableau 
noir un bâton de craie . J e consacre gé
n é r a l e m e n t beaucoup de t e m p s à la 
recherche d u ch i f fon , qui devrait res
ter accroche au cheva le t , m a i s que les 
é lèves s e j e t t en t à la f igure d a n s le 
désordre d u départ. . . L'hiver, c est-à-
dire à partir du 1er novembre , Je m'as
sure que le poêle e s t b ien rempli d e 
charbon.. . Enf in j 'enfonce m e s bras d a n s 
les pe t i t e s m a n c h e s de lustrine verte 
que m a m a n m'a cousues de s e s m a i n s , 
et J'attends m e s élèves.. . J ' en ai quinze, 
dont la plupart s o n t d e s cancres . U 
faut vous dire que j ' ense igne e n c i n 
quième !... l a c inquième c lass ique ! — 
car il y a auss i la c inquième moderne , 
m a i s e l l e est m o i n s forte. J'ai d a n s m a 
c lasse Augus t in Bidon, que vous devez 
connaître . . 

— Le f i ls de la fruit ière ? 

— Oui... Eh bien ! c'est un m a u v a i s 
sujet , u n vaurien , un bandit . U n e vit 
que pour faire des n i c h e s n ne sa i t 
quoi inventer pour m e tracasser. Avant -
hier n'ar-Hl pas. d'une ch iquenaude , 
lancé au p la fond une boule de papier 
m â c h é à laquelle il ava i t suspendu, par 
u n fil. un p a n t i n ? Comme c'était Juste 
au-dessus de m o n pupitre, j 'ai tenté de 

l 'abattre avec le bâton qui s er t à dés i 
gner les points géographiques sur la car
te. Le bâton é ta i t trop court... Après la 
classe, je retourne à l a maison où Je 
retrouve m a m a n . . Mais vous voici arri
vée... A la prochaine occas ion je vous 
cont inuerai le récit de m o n ex is tence 
quotidienne. . Je vous présente m e s civi
lités, mademoise l l e Davernis. . . 

Et il s'en e s t allé. 
Je n'ai pas eu le t emps de lui d e m a n 

der quel usage il fa i t de sa val ise Jaune... 

1er a o û t 
Les vacances ! 
Le col lège est fermé depuis trois jours. 

Je s u i s passée devant sa grille. L a cour 
est déserte Le concierge a pris un air 
arrogant. P e n d a n t deux mois il régnera 
sur les sal les vides et les préaux aban
donnés . 

Tous les ans , M. Hyac inthe s'absente 
pendant août et septembre S'absentera-
t-il cet te année ? 

Je n'aime pas du tout l'époque des 
vacances 

2 août. 
S a n s m'avoir revue, il es t parti e n 

voyage ce mat in avec s a mère. 
Je ne veux plus penser à lui. 

3 août. 
Non décidément , Je ne veux plus pen

ser à lui. 

Je l'oublierai. Je le Jure. 
Monsieur Hyacinthe , adieu ! 

17 août. 
Je suis une faible fille. Je ne songe 

qu'à m o n serment de ne plus penser 
à lui... 

25 août. 

M. Hyac in the est rentré avec sa mère 
Il n'a p a s at tendu la f in des vacances 

D è s que j'ai appris la nouvelle , je su is 
passée devant s a maison . Les Pers iennes 
é ta i en t ouvertes . 

Quel bonheur ! 
27 août. 

Nous nous s o m m e s rencontrés chez les 
demoise l les Lerouge. Les vacances lui 
ont fait d u bien ! il a une m i n e ! U est 
gros, rose... 

Malheureusement . Mlle Félicité nous 
a offert des caramels , qu'elle avait reçus 
d'une de ses nièces . M. Hyacinthe , qui 
en avait mi s un tout ent ier d a n s sa bou
che, était très gêné pour parler. C'est 
bien en vain qu'il essayai t , avec des 
tort i l lements de lèvres et de grands 
ooupse de langue, de le faire passer d'une 
d'une Joue d a n s l'autre. Il é ta i t conges
t ionné J'avais peur qu'il n'étouffât. 

Enfin, c o m m e nous é t ions ass is l'un à 
côté de l'autre e t que c e s d a m e s bavar
d a i e n t ensemble , il a f ini par pouvoir 

m e dire c e qu'il n'avait pu achever l'au
tre jour. 

D e s a belle voix caverneuse , il m'a de
m a n d é : 

— Vous rappelez-vous exac tement le 
po int o ù nous avons laissé notre der
nier entret ien ? 

— Sous le parapluie ? 
— S o u s le ?... oui... Vous ne désirez 

pas que je résume en quelques m o t s c e 
qui a é té son objet ?... 

— J e m'en souviens très exactement. . . 
Après la c lasse vous rentriez à la m a i s o n 
où vous at tendait votre m a m a n 

— Merci de n'avoir pas oublié... merci... 
Dès que je rentre, je raconte à m a m a n 
les divers incidents de la c lasse . M a m a n 
s'intéresse beaucoup à m e s travaux. Elle 
me réconforte quand je suis découragé.. . 

— M m e Hyac inthe r i v a i t très intel l i
gente . 

— Oui... Jusque midi, Je corrige les 
devoirs de m e s é l è v e s Ce n'est p a s a m u 
sant.. . 

— Ah ? 
— D e lire quinze copies qui, s'il y 

avait un barbarisme à faire, le c o n 
t iennent quinze fois. Au crayon rouge 
j'inscris mes no te s d a n s le co in : m a l 
très mal. inepte... Après le diner — un 
dîner frugal et sa in — Je l is une gase t te 
J'est ime qu'un professeur dok se tenir 
au courant de toutes les m a n i f e s t a t i o n s 
de la pensée. . . J e re tourne a u co l lège à 

d e u x heures pour la c lasse d e l'après-
midi, g é n é r a l e m e n t réservée à l'histoire. 
à la géographie e t a u x sciences.. . A qua
tre heures , je rejo ins m a m a n e t nous 
n o u s l ivrons au s a i n exercice de la pro
menade. . . Nous rentrons pour le souper... 
L a soirée se passe en conversation et 
en lecture... J 'a ime vivre dans le com
merce des poètes . Quelquefois Je décla
m e pour m a m a n des vers de Musset : 

L 'homme est un apprenti, la douleur 
lest son maître... 

Peu m'importe si maman, qui e s t d is 
traite, m'interrompt pour me demander : 
— Ulysse , que voudras-tu demain pour 
ton diner ? 

Je réponds : « Du veau » e t Je conti
nue : 

E t nul n e se connaît lorsqu'il n'a 
fpolnt souffert.. . 

A neuf heures et demie, n o u s g a g n o n s 
c h a c u n notre chambre. Les hyg ién i s te s 
reconmmandent de se coucher tôt— Et 
voilà !.. 

U avait fini. Il levait sur m o i tes bons 
gros yeux où flottaient de vagues inquié
tudes. Je le sentais anx ieux d'un m o ; 
despo ir , d'un encouragement , d'une ap
probation. A demi défai l lante , Je lui a i 
murmuré ; 

f.4. sutervj. 


